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Plan de travail


	

	Type d'action
	
1 Gestion du projet

	

Action
	

1.1 Gestion du projet
	Début
	2019-04-01

	
	
	Fin
	2022-12-30

	








Description
	Le projet COSAN a pour origine la démarche de coopération transfrontalière initiée dans le cadre des programmes Interreg III et IV dans l’espace WLL et Grande Région, et les relations bilatérales nouées entre des acteurs de la santé sur différents versants frontaliers de la Grande Région. Il a été initié par les opérateurs partenaires et les partenaires méthodologiques qui constituent aujourd’hui le partenariat du projet COSAN. Plus de 90% des opérateurs ont une expérience de travail antérieure en commun et ont pratiqué une méthodologie de travail partagée qui a permis d’aboutir à la signature de plusieurs accords-cadres et conventions au profit des services de la santé offerts de manière transfrontalière en Grande Région. Nous voudrions, à cet égard, citer : - 2005 : l’accord-cadre de coopération sanitaire entre la France et la Belgique, - 2007 : la convention de coopération en matière d’aide médicale urgente franco-belge, - 2008 : la convention Zoast ARLWY élargie en 2013 et renommée Luxlor2011, - 2011 : la convention franco-wallonne en matière de prise en charge des personnes handicapées. Les divers projets Interreg développés en partenariat par la quasi-totalité des opérateurs partenaires et méthodologiques ont permis de développer des méthodes de travail et des mécanismes d’échanges pour collaborer plus étroitement au quotidien et répondre aux exigences des programmes INTERREG. Ces collaborations antérieures témoignent de l’existence d’un climat de confiance mutuelle qui s’est établit tout au long de ces années de partenariat pour que le consortium travaille efficacement à la réalisation des objectifs de la coopération sanitaire transfrontalière dans la GR. Pour poursuivre cette démarche de coopération qui est notamment portée depuis 2010 par la Commission santé du Comité Economique et Social de la Grande Région (CESGR) et depuis 2016 par le CESGR dans son entièreté, le projet COSANGR a été déposé en février 2016. Il a été validé le 27/10/2016 puis déprogrammé en août 2017. Encouragé à redéposer le même projet lors du troisième appel à projets, le partenariat du projet COSANGR a été invité dès septembre 2017 à participer activement à toutes les réunions de la Commission santé (GT4) du CESGR au cours desquelles le contenu, le dépôt et la procédure d’évaluation du nouveau projet renommé COSAN ont été examinés lors de chaque réunion pendant toute la durée de la présidence luxembourgeoise de la GR
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	(2017-2018). Le projet COSAN a donc été développé en coopération avec l’ensemble des opérateurs partenaires et méthodologiques. Lors de la réunion du 13/9/2017 de la Commission santé du CESGR, tous les opérateurs ont été invités à se prononcer sur le dépôt du projet COSAN, identique au projet COSANGR avec une variante au niveau du renforcement de la coopération territoriale dans l’Eiffel . Celle-ci a été remplacée par l’action de renforcement de la coopération territoriale du PED élargi (ARLON, ESCH, MONT SAINT MARTIN). Tous les opérateurs présents se sont unanimement exprimés pour le renouvellement du dépôt du projet COSANGR sous l’intitulé COSAN. Tous les opérateurs partenaires et méthodologiques impliqués ont été consultés, lors de rencontres directes, par téléphone, par mail et ont répondu tous positivement également. Trois autres réunions de concertation ont eu lieu dans le cadre de la Commission Santé du CESGR pour échanger respectivement sur la demande de concours (25.01.2018/07.06.2018/20.09.2018) et la perspective prochaine de mise en œuvre du projet et des travaux à conduire. Plus spécifiquement, la communication sur les conditions liées à la décision GO a été communiquée à l’ensemble des opérateurs partenaires et méthodologiques. Il en va de même des questions et remarques de l’Autorité de gestion ainsi que des demandes qui ont été formulées par mail. Le premier bénéficiaire s’est chargé de coordonner et consolider les réponses reçues de la part des différents partenaires ainsi que leurs différentes attestations, de formuler des réponses aux questions plus générales par rapport au projet et d’assurer la traduction des éléments de réponse. Le partenariat constitué en septembre 2017 a été élargi aux Mutualités Chrétiennes, libérales et neutres de la province de Luxembourg, à l’AVICQ, à l’hôpital de St Vith et la Communauté germanophone. L’ARS GE qui ne souhaitait plus bénéficier d’un budget est passé du rang d’opérateur partenaire à celui d’opérateur méthodologique. Plus récemment, les opérateurs ont reçu les nouvelles questions complémentaires transmises par l’Autorité de gestion en date du 24/9/2018. Parmi les nouvelles remarques formulées, l’Autorité de gestion demandait la tenue d’une réunion avec les autorités de gestion du programme et les opérateurs. Le premier bénéficiaire a coordonné la rencontre des différents acteurs du projet et du programme. Huit opérateurs partenaires étaient présents et autant d’opérateurs méthodologiques. Ils ont pu s’exprimer sur le contenu du projet, le partenariat du projet et répondre directement aux questions de l’Autorité de gestion, du secrétariat du programme et des différentes ETI pendant plus de 2h30 d’échanges francs. Cette rencontre a également permis de définir quel partenaire apporterait quels éléments de réponse aux différents remarques et raisons de report, éléments que le premier bénéficiaire s’est chargé de consolider à nouveau. Le partenariat que nous avons constitué a été informé de toute l’évolution du dossier COSANGR et de celle du projet COSAN. Il a été invité à se prononcer à de multiples reprises, notamment sur le projet COSANGR pendant toute la durée de sa conception et de sa procédure de validation. Il a été invité à se prononcer lors de quatre réunions bilingues organisées en un an entre septembre 2017 et septembre 2018 sur le projet COSAN. Il a été invité à répondre aux nombreux courriels adressés pour traiter les questions posées et demandes d’engagement et d’attestations diverses. La démarche de ce projet répond aux souhaits de toutouss ceux qui se sont engagés dans le partenariat pour mettre en œuvre la coopération transfrontalière proposée dans le projet. Leur attestation témoigne, in fine, de leur engagement ferme, d’autant que la plupart d’entre eux ont déjà parcouru une longue route de coopération ensemble et que la confiance existe réellement entre ces acteurs de la santé transfrontalière. Lorsque le projet sera approuvé, le premier bénéficiaire mettra en place les procédures décrites dans l’action 1 du programme afin d’assurer une communication et coordination efficace et transparente des travaux entre tous les opérateurs. Le premier bénéficiaire organisera donc des rencontres semestrielles réunissant tous les opérateurs du projet, des rencontres trimestrielles pour tous les opérateurs partenaires afin de veiller à la bonne conduite et à la réalisation des actions selon le planning défini ainsi que pour veiller au respect des procédures définies par le programme sur le plan administratif et financier. Ces réunions de coordination viendront renforcer les travaux réalisés par les groupes de travail thématiques (par action) et par espaces frontaliers (notamment pour développer les coopérations territoriales ou d’aide médicale urgente) dans lesquels les opérateurs partenaires et méthodologiques se retrouveront. Par ailleurs, par notre expérience antérieure de 13 projets Interreg, nous avons démontré la compétence et le savoir-faire en matière de gestion de projet Interreg dans le seul domaine de la santé transfrontalière tant dans l’espace frontalier franco-belge que celui de la Grande Région. La coordination ou pilotage général du projet sera exercée de manière continue et permanente . Elle permettra les réorientations nécessaires dans la mise en œuvre de chaque action. L'ensemble des opérateurs partenaires et méthodologiques du projet se réuniront autant que nécessaire pour atteindre les objectifs et réaliser les actions. Tous les opérateurs partenaires et méthodologiques seront invités à participer aux réunions de coordination générale du projet qui seront organisées. On compte organiser au minimum deux réunions de coordination générale par exercice. Chaque trimestre les opérateurs partenaires évalueront les résultats de l’avancée des différentes actions en adaptant la stratégie de développement du projet en fonction de l’identification de nouveaux obstacles et difficultés rencontrés. Ils vérifieront le respect du calendrier et des dépenses et réajusteront si nécessaire les perspectives. La gouvernance du projet poursuit plusieurs objectifs : - Elle vise à favoriser la réalisation des ambitions du projet. - Elle veille à atteindre le plus haut niveau de cohésion possible entre tous les opérateurs. - Elle s’efforce d’établir un lien permanent entre les ETI, les autorités de gestion du programme et les opérateurs afin d’organiser au mieux toute forme de rencontre interne ou externe à la gestion du projet. - Elle cherche à étendre en dehors du champ d’action du projet, les relations avec d’autres initiatives, d’autres acteurs préoccupés par des questions similaires ou connexes. -



	
	Enfin, elle veille à rechercher en permanence la cohérence avec les acteurs de terrain non partenaires du projet, les autorités responsables d’aspects sanitaires dans l’espace frontalier et les représentants de la population et des patients. Des groupes de travail seront constitués en fonction des actions à réaliser ainsi que par région frontalière (donc thématique et territorial). Le chef de file en partenariat et les opérateurs partenaires organiseront les comités d’accompagnement, rédigeront les rapports d’activités, les rapports des réunions des comités d’accompagnement, veilleront aux dépôts des déclarations de créances des opérateurs partenaires, à la consolidation des dépenses, …comme nous nous sommes toujours acquittés avec assiduité au respect des procédures de gestion administrative et financière des 13 projets Interreg antérieurs que nous avons piloté et géré. Sur le volet de la gestion administrative et financière des projets Interreg, nous avons toujours été respectueux de toutes les règles en vigueur et les autorités compétentes de validation des rapports et de certification des dépenses ne nous ont jamais formulés de remarques ou critiques particulières. Nous travaillerons à la gestion du projet COSAN avec la même rigueur d’application de bonne gestion que dans les projets Interreg antérieurs. D’ailleurs, pour nous assurer d’atteindre ces objectifs de bonne gestion, nous disposerons de l’appui de deux personnes part-time engagées par la Mutualité socialiste de la Province du Luxembourg qui épauleront la coordination du projet qui incombe principalement au premier bénéficiaire qui s’acquittera de cette fonction en concertation et en collaboration avec les opérateurs partenaires lors des réunions trimestrielles. De plus, pour s’assurer de la bonne gestion financière du projet et du respect des procédures concernant les déclarations de créances et autres obligations, nous bénéficierons de la supervision des travaux en ce domaine du directeur financier de la Mutualité socialiste de la Province du Luxembourg (siège du GEIE OEST, premier bénéficiaire du projet COSAN). Chaque trimestre tous les opérateurs partenaires du projet seront invités à une réunion qui permettra de faire le point sur les avancées du projet, les difficultés rencontrées, les obligations administratives et financières du programme, les objectifs du trimestre à venir, les programmations des actions de communication etc. L’objectif de ces réunions est de conduire ensemble le projet et de réaliser les actions en commun même si le niveau d’implication des opérateurs concernés ne sera pas identique pour chaque action. Une programmation de ces réunions trimestrielles sera élaborée dès la validation du projet afin d’inscrire dans l’agenda de chaque opérateur partenaire les dates de réunion du projet. Ces réunions en fonction de l’évolution du projet pourront être élargies à des experts extérieurs… Nous avons déjà géré 13 projets Interreg depuis 1992. Nous avons été les pionniers en Europe de la coopération sanitaire, de l‘aide médicale urgente et médico-sociale et nous avons objectivement engrangé des résultats qui sont aujourd’hui considérés comme des modèles de coopération transfrontalière dans ces différents domaines. Nous avons au cours de la gestion de ces 13 projets au sein des programmes Interreg A France Wallonnie Vlaanderen (et leurs prédécesseurs) et Interreg A Grande Région (et leurs prédécesseurs) acquis une capacité à manager, piloter, gérer administrativement et financièrement des projets européens Interreg. Nous avons déjà travaillé avec un nombre important d’opérateurs dans différents projets. Nous savons très bien à quoi nous attendre et notre décision de déposer le projet a été prise en parfaite connaissance des charges de travail imposées par la gestion d’un tel projet. Notre expérience de plus d’un quart de siècle, notre reconnaissance internationale et européenne apportent d’importantes garanties aux gestionnaires du Programme sur nos capacités et notre détermination de concrétiser les objectifs du projet COSAN.

	Livrables
	· 14 x 1.1.1-Compte-Rendu / Rapports

	Partenaire responsable
	
OBSERVATOIRE EUROPEEN DE LA SANTE TRANSFRONTALIERE "OEST"

	




Partenaires participants
	ASSOCIATION DE PROMOTION ET DE DEVELOPPEMENT DES COOPERATIONS TRANSFRONTALIERES EN SANTE + OBSERVATOIRE REGIONAL DE LA
SANTE GRAND-EST + GECT Eurodistrict SaarMoselle + VIVALIA + SHG-Kliniken Völklingen + CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL UNISANTE + (HOPITAL MARIE MADELEINE) + MUTUALITE SOCIALISTE DE LA PROVINCE DU LUXEMBOURG + CENTRE HOSPITALIER HOTEL DIEU SOS ALPHA
SANTE + AGENCE REGIONALE DE SANTE DU GRAND EST + Centre Hospitalier Emile Mayrisch + Fondation Emile Mayrisch + KLINIKUM SAARBRÜCKEN + AMSAV + Ministère des Affaires Sociales, du Travail, de la Santé, de la Démographie de la Rhénanie-Palatinat + CAISSE PRIMAIRE DE LA MOSELLE + Mutualité Libérale du Luxembourg (OA 418) + CAISSE PRIMAIRE DE LA MEUSE + Centre Hospitalier de Sarreguemines + Federation Des Hopitaux Luxembourgeois + CAISSE PRIMAIRE DE LA MEURTHE ET MOSELLE + Munalux Mutualité Neutre + Hôpitaux Robert Schuman + Ministère de la Santé/Gesundheitsministerium + AMMD Association des Médecins et Médecins-Dentistes du Grand DuchéGrand-Duché de Luxembourg
+ CHL - CENTRE HOSPITALIER DE LUXEMBOURG + Caisse Autonome de Sécurité Sociale dans les Mines (CANSSM) + SAMU CENTRE 15 DE MOSELLE CHR METZ THIONVILLE + Est-RESCUE Réseau des structures d’urgence de la région Grand Est + Verband der Ersatzkassen e. V. (vdek) + AViQ - Agence pour une Vie de Qualité + Clinique Saint-Joseph Saint-Vith + Mutualité chrétienne de la Province de Luxembourg + Service Départemental



	
	d'Incendie et de Secours de la Moselle (SDIS57) + Ministère des affaires sociales, de la santé, les femmes et la famille de la Sarre + AOK Rheinland- Pfalz/Saarland + Ministère de la Communauté germanophone de Belgique (CG)

	


Localisation
	· St. Wendel ● Saarpfalz-Kreis ● Saarlouis ● Neunkirchen ● Merzig-Wadern ● Regionalverband Saarbrücken ● Vulkaneifel ● Trier- Saarburg ● Eifelkreis Bitburg-Prüm ● Bernkastel-Wittlich ● Trier, Kreisfreie Stadt ● Arr. Virton ● Arr. Neufchâteau ● Arr. Marche-en- Famenne ● Arr. Bastogne ● Arr. Arlon ● Bezirk Verviers - Deutschsprachige Gemeinschaft ● Arr. Verviers - communes francophones ● Arr.
Waremme ● Arr. Liège ● Arr. Huy ● Moselle ● Meuse ● Meurthe-et-Moselle ● Luxembourg ● Südliche Weinstraße ● Donnersbergkreis ● Speyer, Kreisfreie Stadt ● Pirmasens, Kreisfreie Stadt ● Neustadt an der Weinstraße, Kreisfreie Stadt ● Mainz, Kreisfreie Stadt ● Landau in der Pfalz, Kreisfreie Stadt ● Ludwigshafen am Rhein, Kreisfreie Stadt ● Kaiserslautern, Kreisfreie Stadt ● Frankenthal (Pfalz), Kreisfreie Stadt

	Type d'action
	
2 Communication

	

Action
	

2.1 Communication
	Début
	2019-04-01

	
	
	Fin
	2022-12-30

	











Description
	Communication Le projet poursuivra les travaux d'information, de communication et dissémination des réalisations avec la même dynamique que celle développée dans le projet Interreg IV. Il veillera, d'une part, à communiquer de manière informelle avec les acteurs concernés par les coopérations sanitaires transfrontalières pour assurer la bonne gestion des actions conduites dans l'ensemble des espaces frontaliers de la Grande Région. Il cherchera à construire une communication efficace et efficiente pour que tous les acteurs concernés mais surtout les bénéficiaires des réalisations et des projets développés soient parfaitement informés des bénéfices de la coopération sanitaire transfrontalière en Grande Région, de leurs droits, des procédures, des prises en charge etc. Le projet s'appuyeraappuiera sur l'expérience engrangée au cours des projets précédents et notamment les projets Interreg IV pour atteindre les objectifs de communication définis. Pour ce faire, il utilisera les outils développés, les améliorera et les rendra de la sorte pérenne et irréversible. Réalisation d’un vademecum sur les coopérations transfrontalières en fonction de l'évolution des dispositifs créés et modifiés. Réalisation de plaquettes d’information à l'adresse des patients et des professionnels de santé des différentes coopérations transfrontalières Zoast des espaces frontaliers grandrégional. Réorganisation des sites internet "santetransfrontaliere.eu" et "luxlorsan.eu" . Ils seront bilingues français-allemand. Ils intégreront les réalisations des actions développées : observatoire, coopération aide médicale urgente, echangeséchanges de bonnes pratiques, Arlon-Mont Saint Martin- Esch s/Alzette ainsi que les conventions de coopération, les procédures, les publications, les articles etc. Nous disposons des contenus des sites „santetransfrontaliere“ et „LUXLORSAN“ que nous voulons refondre dans un seul site durant la réalisation du projet COSAN. D’une part ce travail de regroupement des sites nécessitera une reconfiguration, une relecture des contenus et une adaptation de ceux-ci pour une information améliorée et mieux ciblée intégrant les récents et nombreux dispositifs et publications sur le domaine de la coopération sanitaire transfrontalière dans la GR. D’autre part, il faut rationaliser les sources d’information et concentrer les informations et les données dans un même lieu. Ces principaux éléments ont plaidé pour la refonte des 2 sites en un seul. Nous disposons des données des deux sites internet que nous préserveront en les intégrant dans un seul site grâce à l’informaticien de l’’asbl COTRANS. Rédaction d'une newsletter "Flash santetransfrontalière" à raison de deux parutions l'année pour informer et documenter sur le développement de la coopération transfrontalière en Grande Région. Rencontre avec les acteurs de la santé et les patients des différentes Zoast pour expliquer les dispositifs développés, notamment dans le cadre de l'espace littoral lors de la mise en place de la Zoast et de la convention SIREA. Organisation d'un colloque de clôture en juin 2022 sur les réalisations du projet COSAN et le développement de la coopération transfrontalière dans l’UE. Pour lancer le projet nous organiserons une conférence de presse. De même lors de chaque réalisation d’une coopération et enfin lors de la clôture du projet.

	
Livrables
	· 1 x 2.1.1-Site internet ● 4 x 2.1.2-Colloques ● 2 x 2.1.3-Plaquettes d'information ● 7 x 2.1.4-Newsletter Santé ● 3 x 2.1.5-CONFERENCE DE PRESSE

	Partenaire responsable
	
OBSERVATOIRE EUROPEEN DE LA SANTE TRANSFRONTALIERE "OEST"



	





Partenaires participants
	ASSOCIATION DE PROMOTION ET DE DEVELOPPEMENT DES COOPERATIONS TRANSFRONTALIERES EN SANTE + OBSERVATOIRE REGIONAL DE LA
SANTE GRAND-EST + GECT Eurodistrict SaarMoselle + VIVALIA + SHG-Kliniken Völklingen + CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL UNISANTE + (HOPITAL MARIE MADELEINE) + MUTUALITE SOCIALISTE DE LA PROVINCE DU LUXEMBOURG + CENTRE HOSPITALIER HOTEL DIEU SOS ALPHA
SANTE + AGENCE REGIONALE DE SANTE DU GRAND EST + Centre Hospitalier Emile Mayrisch + Fondation Emile Mayrisch + KLINIKUM SAARBRÜCKEN + AMSAV + Ministère des Affaires Sociales, du Travail, de la Santé, de la Démographie de la Rhénanie-Palatinat + CAISSE PRIMAIRE DE LA MOSELLE + Mutualité Libérale du Luxembourg (OA 418) + CAISSE PRIMAIRE DE LA MEUSE + Centre Hospitalier de Sarreguemines + Federation Des Hopitaux Luxembourgeois + CAISSE PRIMAIRE DE LA MEURTHE ET MOSELLE + Munalux Mutualité Neutre + Hôpitaux Robert Schuman + Ministère de la Santé/Gesundheitsministerium + AMMD Association des Médecins et Médecins-Dentistes du Grand DuchéGrand-Duché de Luxembourg
+ CHL - CENTRE HOSPITALIER DE LUXEMBOURG + Caisse Autonome de Sécurité Sociale dans les Mines (CANSSM) + SAMU CENTRE 15 DE MOSELLE CHR METZ THIONVILLE + Est-RESCUE Réseau des structures d’urgence de la région Grand Est + Verband der Ersatzkassen e. V. (vdek) + AViQ - Agence pour une Vie de Qualité + Clinique Saint-Joseph Saint-Vith + Mutualité chrétienne de la Province de Luxembourg + Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Moselle (SDIS57) + Ministère des affaires sociales, de la santé, les femmes et la famille de la Sarre + AOK Rheinland- Pfalz/Saarland + Ministère de la Communauté germanophone de Belgique (CG)

	


Localisation
	· St. Wendel ● Saarpfalz-Kreis ● Saarlouis ● Neunkirchen ● Merzig-Wadern ● Regionalverband Saarbrücken ● Vulkaneifel ● Trier- Saarburg ● Eifelkreis Bitburg-Prüm ● Bernkastel-Wittlich ● Trier, Kreisfreie Stadt ● Arr. Virton ● Arr. Neufchâteau ● Arr. Marche-en- Famenne ● Arr. Bastogne ● Arr. Arlon ● Bezirk Verviers - Deutschsprachige Gemeinschaft ● Arr. Verviers - communes  francophones ● Moselle ● Meuse ● Meurthe-et-Moselle ● Luxembourg
Cette action concerne l'ensemble du territoire de la Grande Région

	Type d'action
	
3 COOPERATION SANITAIRE TRANSFRONTALIERE

	

Action
	

3.1 COOPERATION SANITAIRE TRANSFRONTALIERE
	Début
	2019-04-01

	
	
	Fin
	2022-12-30

	








Description
	COOPERATION SANITAIRE TRANSFRONTALIERE Développement de coopération transfrontalière au sein des espaces frontaliers de la Grande Région
1. Développer dans la Grande Région des ’accords cadre et/ou des pistes pouvant aboutir à des dispositifs institutionnels de coopération sanitaire Pour développer des coopérations au sein des espaces frontaliers de la Grande Région, il est nécessaire de disposer d’instruments juridiques constituant la base légale des accords et des conventionnements entre les autorités compétentes, les structures de soins, les gestionnaires administratifs et financiers des systèmes de santé. Aujourd’hui la France et la Belgique ainsi que la France et l’Allemagne se sont dotés d’accords cadre (traité sanitaire) autorisant le développement de la coopération transfrontalière au moyen de conventions. Le projet vise à favoriser au sein dedoter la Grande Région des ’accords cadre et/ou détecter et proposer des pistes pouvant conduire à de nouvelles coopérations entre les différents Etats qui la constituent dans le respect des politiques médicales et sanitaires existantes. Il pourra notamment favoriser s’agira de favoriser l’élaboration d’’un accord- cadre entre : - Le Grand-Duché et la France - Le Grand-Duché et la Belgique - Le Grand-Duché et l’Allemagne - L’Allemagne et la BelgiqueBelgique. Concernant le versant français, l’implication de l’ARS est essentielle. C’est pourquoi c’est en lien étroit avec elle que pourront être exploré les nouvelles pistes de coopération entre le versant français et les autres versants de la Grande Région.2. Développer  dans Doter les espaces frontaliers de la Grande Région des coopérations sanitaires transfrontalières La frontière franco-belge de la Grande Région dispose depuis le 1/1/2014 d’un dispositif structurant la collaboration entre les hôpitaux du sud de la Prov du Lux et le nord de la Lorraine. Les patients de cet espace frontalier peuvent se soigner librement sans obstacle administratif ni financier. Sur base de la méthodologie franco-belge déployée de cette expérience réussie, et en tenant compte des évolutions impulsées par lele projet vise à finaliser la mise en place des conventions MOSAR et EIFEL négociées dans le cadre du projet Santransfor (Interreg IV), le partenariat se propose en lien étroit avec les autorités compétentes de développer des outils adaptés aux situations spécifiques sur les frontières non encore analysées et traitées dans la Grande Région. En accord avec les autorités compétentes, il pourra notamment être proposé de développer des modèles de type ZOASTaccompagner leur mise en œuvre et les dotés des outils adaptés à la gestion des flux générés. De plus, le projet vise à doter d’autres régions frontalières de dispositifs comparables mais adaptés aux réalités de chaque territoire . Le projet vise par cette action à développer dans les espaces frontaliers de la Grande Région des coopérations transfrontalières selon la méthodologie des Zoast pour créer des territoires de santé transfrontaliers permettant l’accès aux soins de part et d’autre de la frontière sans difficulté administrative, ni financière, la mutualisation de l’offre, l’échange de procédures de prise en charge et la gestion informatisée des flux. Le projet a pour objectif de déployer des coopérations dites Zoast dans les espaces frontaliers suivants : - Grand- Duché-Allemagne - Grand Duché – France -– Grand- Duché – Belgique (Province de Luxembourg) -– Grand- – Duché – Communauté



	
	germanophone de BelgiqueBelgique. En lien étroit avec l’autorité compétente sur le versant français, il pourra être proposé une exploration des domaines dans lequel un renforcement et un développement de la coopération médicale et sanitaire avec les autres versants de la Grande Région pourrait présenter un intérêt, en s’appuyant sur les démarches déjà engagées. - Elargir la coopération territoriale entre l’Allemagne et la Belgique (Eiffel) L’objectif est de doter les composantes de la GR d‘un dispositif juridique constituant une base légale autorisant et régulant la coopération transfrontalière en santé. L’accord cadre belgo-français, franco-allemand et franco-luxembourgeois créent une base légale pour construire des dispositifs conventionnels interhospitaliers et/ou de territoire. En collaboration étroite avec les autorités compétentes sur chaque versant  ,iIl est nécessaire de doter chaque espace frontalier de tels instruments juridiques. Nous procèderons comme nous l’avons fait dans le cadre de la coopération franco-belge mais aussi comme „conseiller“ dans le cadre d’autre accord cadre de ce type avec les autorités compétentes en la matière. Pour répondre aux objectifs du Programme Interreg V GR, conformément aux politiques sanitaires de chaque région,  et en lien avec les instances existantes et les autorités compétentes, le partenariat se propose d’impulser  nous devons procéder à la mise en place des coopérations de territoire transfrontalier, c’est à dire présenter lesde définition de territoires à l’intérieur desquels il y aura pourrait se développer des coopérations interhospitalières, une mobilité sans obstacle administratif des patients et des professionnels de santé. Nous disposons de l‘expérience de négociation de l’accord-cadre franco-belge et franco-wallon. Nous avons contribué informellement aux travaux concernant l’accord cadre franco-luxembourgeois. Nous utiliserons notre expérience pour mener à bien la réalisation d’un accord-cadre entre l’Allemagne et la Belgique qui a déjà fait l’objet de concertation dans le cadre du projet Santransfor et d’un accord-cadre entre la Belgique et le GDL qui sont deux pays proches en matière de coopération sur le plan du droit social des travailleurs frontaliers. Le partenariat s’appuie sur sa longue expérience et expertise reconnue en Grande Région et plus largement en Europe pour développer cette action. Elle pourrait ainsi servir de base à un Nous espérons qu’un accord similaire sera engagé entre le GDL et l’AllemagneAllemagne, ce qui serait conforme au souhait exprimé par le Sommet de la Grande Région et le Comité Economique et Social de la Grande Région pour doter ainsi la GR de dispositifs similaires dans les espaces frontaliers (objectif des institutions de la GR et du projet COSAN). La démarche qui sera mise en œuvre pour les différents espaces frontaliers sera déterminée par les acteurs compétents définis et par les institutions des pays et/ou régions frontalières concernées. Il y a obligation à s’adapter à chaque espace frontalier et à chaque système institutionnel de chaque pays et/ou région concernées. Dans le cadre des accords-cadres antérieurs, nous avons toujours procédé de la sorte et respecter ces balises. La démarche argumentaire qui sera développée à l’adresse des autorités, organes ouet institutions compétentes et concernées, tout comme les instances de coopération institutionnelle existantes dans la Grande Région s’appuiera sur nos les connaissances et la maîtrise du droit européen dans ce domaine particulier (instruments à force obligatoire et soft law), les besoins des populations frontalières concernées, ceux des acteurs de la santé des territoires frontaliers (hôpitaux, prestataires, etc.), les expériences de coopération …. Elle s’appuiera également sur les dispositifs existants dans d’autres espaces frontaliers. Elle fera état des travaux des institutions de la GR en ce domaine et des décisions et recommandations adoptées. La démarche et les objectifs seront régulièrement mis à jour et à réévaluer en cas de besoins, en fonction des évolutions et des résultats sur les espaces déjà couverts par des accords. Il est donc indispensable pour le partenariat d’avoir un contact régulier avec les autorités compétentes sur l’ensemble des versants de la Grande Région. La mise en place d’une veille constitue un élément d’action à part entière du projet.Si l’on se réfère aux travaux accomplis lors des négociations des accords-cadres déjà adoptés en ce domaine, il sera nécessaire d’assurer une veille permanente pour que les réunions, rencontres, travaux suivent leurs progressions à un rythme qui permettra d’aboutir durant la durée du projet aux résultats visés. Quant au contenu des travaux, ils porteront sur les points qui seront définis entre lesavec les parties étatiques et/ou régionales concernées contractantes. Toutefois, en référence aux accords-cadres existants, les points qui seront essentiels porteront nécessairement sur le champ d’application territoriale, le champ d’application matérielle (tel que mobilité des patients, des professionnels, mutualisation de l’offre, continuité des soins, échanges de bonnes pratiques etc.), les instruments juridiques à naître (conventions ?), les autorités régionales compétentes pour par exemple la négociation d’éventuelles conventions additionnelles, les modes de régulation financière en matière de mobilité des patients, les organes de suivi et d’évaluation du dispositif… L‘action 7 visant à développer créer un « observatoire » est indispensable à la réalisation des travaux de la première étape de construction d’un processus de coopération sanitaire transfrontalière. Cette action permettra de clairement identifier les besoins concrets et les opportunités de coopération dans les différents espaces frontaliers de la GR. Cet « observatoire » tiendra compte des initiatives déjà existantes, et cherchera donc en permanence la capitalisation d’expérience et la mutualisation des moyens afin d’éviter la constitution de doublons. Plus concrètement, la situation se présente pour les deux espaces de coopération visée de la façon suivante : [image: ] La coopération entre la France et l’Allemagne porte sur l’intensification de la coopération entre la Moselle Est et la Sarre mais aussi sur l’ensemble de l’espace frontalier franco-allemand en réponse aux besoins existants manifestés dans les territoires frontaliers. [image: ] Dès à présent, il est proposé que Lla coopération entre l’Allemagne et la Belgique porte principalement sur la réalisation du projet de coopération Eiffel (ensemble de l’espace frontalier belgo-germanique) initié lors du projet Santransfor et qui sera probablement en voie de concrétisation prochainement dans les domaines de la maternité et des soins gériatriques. Par ailleurs, et s’appuyant sur l’expérience du projet SANTRANSFOR dont les travaux ont porté notamment sur la coopération médicale et sanitaire entre la France et l’Allemagne, le partenariat se propose dans le cadre défini par les autorités compétences de prolonger ses travaux pour identifier de nouvelles pistes potentielles d’intensification de la coopération. Il est donc à ce stade délicat d’indiquer avec précisions les domaines et contenu qui pourront servir de base au développement de nouvelles coopérations institutionnelles pouvant être concrétisées par de nouveaux accords Mais cette coopération peut aussi être envisagée dans d’autres domaines en fonction des expériences engrangées et des besoins émergents. Par ailleurs, nous tenons à préciser qu’il est quasi impossible de définir le contenu des conventions de coopération transfrontalière qui sera adopté au terme du projet. Ces conventionsaccords relèven relèvent d’un processus de négociation entre les partenaires, les acteurs concernés et les autorités compétentes en la matière. A titre d’exemple, au cours de la première phase des travaux dans l’espace frontalier franco-belge, le partenariat concerné nous aavons procédé à la mise en place de conventions inter-hospitalières dans un ou plusieurs domaines d’activités des structures hospitalières concernées sur base des travaux réalisés afin de déterminer les réels besoins et les réelles potentialités de coopération transfrontalière. Dans une seconde phase, ce consortium a nous avons élaboré des coopérations visant à créer des territoires de santé transfrontaliers. Aujourd’hui, l’espace frontalier franco-belge d’une longueur de 620 kms compte 7 territoires de santé transfrontaliers qui maillent l’ensemble de cet espace. Ce processus a été évolutif. IlL a débuté par des conventions inter-hospitalières pour évoluer vers la définition de territoire de coopération intégrant des bassins de population frontalière et articulant l’offre de soins de plusieurs structures hospitalières présentes sur le territoire concerné. Cette évolution de la coopération n’était pas imaginable au départ. Préalablement, à toute convention et à toute négociation, il est indispensable d’échanger avec les acteurs, de réaliser des travaux d’analyse des territoires et des structures de soins, de s’informer sur l’état de santé des populations frontalières et



	
	de mesurer la volonté politique des acteurs concernés à s’engager dans un processus de coopération, d’un estimer le périmètre…. C’est cette méthodologie qui servira de ligne de conduite au partenariatNous appliquerons donc cette méthode de travail. C’est la seule envisageable pour arriver à des résultats probants. L‘action visant à créer un observatoire est indispensable à la réalisation des travaux de la première étape de construction d’un processus de coopération sanitaire transfrontalière. Au regard de l’expertise et de l’expérience acquise par le partenariat, une vigilance particulière et une sensibilisation de tous les instants seront apportées sur l’importance de la négociation dans l’atteinte des objectifs conjointement poursuivis.Nous voulons enfin rendre les autorités attentives à l’aspect de la négociation en ce domaine qui est déterminant. Il nécessite d’être vigilent et prudent. C’est pourquoi en lien avec les autorités compétentes, le partenariat ne Il ne s’agit dès lors pas de lancera pas des hypothèses de coopération qui ne pourraient aboutir dès lors qu’un travail préalable d’études, de réflexion et de concertation n’a pas encore été engagé. Les brochures seront réalisées en fonction des développements des coopérations interhospitalières et/ou territoriales. Nous en avons ciblé plusieurs. Ces brochures sont indispensables et , pour nous, inhérentes au développement de coopération transfrontalière pour informer les patients et les professionnels de santé. De manière simplifiée le projet ambitionne de développer des accords- cadres entre les Etats membres de la GR qui n’en disposent pas, (3) soit entre l’Allemagne et la Belgique, l’Allemagne et lea Grand-Duché et entre le Grand-Duché et la Belgique. De même, dans les espaces frontaliers, il s’agit de proposer en lien avec les autorités compétentes (Ministères , ARS, AVIQ,..) le développement de 4 territoires de santé transfrontaliers (Zoast) dans l’Eiffel, entre la Moselle et la Sarre, entre les frontières granducales et belge, entre les espaces frontaliers français et luxembourgeois et entre les espaces frontaliers luxembourgeois et allemands.	Comment by Alice Giele: Cela reste à vérifier car à la page 6 (marqué en jaune) la phrase suivante est indiquée : « Le projet a pour objectif de déployer des coopérations dites Zoast dans les espaces frontaliers suivants : - Grand-Duché-Allemagne – Grand-Duché – Belgique (Province de Luxembourg) – Grand-Duché – Communauté germanophone ». Il manque de cohérence. Il convient de revoir combien de ZOAST seront développées (et sur quels territoires). Dans ce contexte, il convient également de vérifier si les valeurs cibles des livrables de l’action 3 sont toujours adaptées.

	Livrables
	· 5 x 3.1.1-Instruments de coopération ● 5 x 3.1.2-Plaquettes d'information

	Partenaire responsable
	
OBSERVATOIRE EUROPEEN DE LA SANTE TRANSFRONTALIERE "OEST"

	





Partenaires participants
	ASSOCIATION DE PROMOTION ET DE DEVELOPPEMENT DES COOPERATIONS TRANSFRONTALIERES EN SANTE + OBSERVATOIRE REGIONAL DE LA
SANTE GRAND-EST + GECT Eurodistrict SaarMoselle + VIVALIA + SHG-Kliniken Völklingen + CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL UNISANTE + (HOPITAL MARIE MADELEINE) + MUTUALITE SOCIALISTE DE LA PROVINCE DU LUXEMBOURG + CENTRE HOSPITALIER HOTEL DIEU SOS ALPHA
SANTE + AGENCE REGIONALE DE SANTE DU GRAND EST + Centre Hospitalier Emile Mayrisch + Fondation Emile Mayrisch + KLINIKUM SAARBRÜCKEN + AMSAV + Ministère des Affaires Sociales, du Travail, de la Santé, de la Démographie de la Rhénanie-Palatinat + CAISSE PRIMAIRE DE LA MOSELLE + Mutualité Libérale du Luxembourg (OA 418) + CAISSE PRIMAIRE DE LA MEUSE + Centre Hospitalier de Sarreguemines + Federation Des Hopitaux Luxembourgeois + CAISSE PRIMAIRE DE LA MEURTHE ET MOSELLE + Munalux Mutualité Neutre + Hôpitaux Robert Schuman + Ministère de la Santé/Gesundheitsministerium + AMMD Association des Médecins et Médecins-Dentistes du Grand Duché de Luxembourg
+ CHL - CENTRE HOSPITALIER DE LUXEMBOURG + Caisse Autonome de Sécurité Sociale dans les Mines (CANSSM) + SAMU CENTRE 15 DE MOSELLE CHR METZ THIONVILLE + Est-RESCUE Réseau des structures d’urgence de la région Grand Est + Verband der Ersatzkassen e. V. (vdek) + AViQ - Agence pour une Vie de Qualité + Clinique Saint-Joseph Saint-Vith + Mutualité chrétienne de la Province de Luxembourg + Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Moselle (SDIS57) + Ministère des affaires sociales, de la santé, les femmes et la famille de la Sarre + AOK Rheinland- Pfalz/Saarland + Ministère de la Communauté germanophone de Belgique (CG)

	


Localisation
	· Arr. Virton ● Arr. Neufchâteau ● Arr. Marche-en-Famenne ● Arr. Bastogne ● Arr. Arlon ● Bezirk Verviers - Deutschsprachige
Gemeinschaft ● Arr. Verviers - communes francophones ● Arr. Huy ● Moselle ● Meuse ● Meurthe-et-Moselle ● Luxembourg ● Saarlouis ● Merzig- Wadern ● Regionalverband Saarbrücken ● Trier-Saarburg ● Trier, Kreisfreie Stadt ● Arr. Liège
Les différents espaces frontaliers de la Grande Région sont potentiellement concernés par cette action.

	Type d'action
	
4 AIDE MEDICALE URGENTE

	

Action
	

4.1 AIDE MEDICALE URGENTE
	Début
	2019-04-01

	
	
	Fin
	2022-12-30



	






Description
	Développer la coopération transfrontalière en matière d’aide médicale urgente au sein de la Grande Région. Une convention permet au Smur Lorrain d’intervenir sur le territoire du sud de la province du Luxembourg belge et réciproquement. L’objectif de cette action est de doter les différentes régions frontalières d’un dispositif adapté en ce domaine. Deux volets sont envisagés pour réduire l’IML (L'IML est l'intervalle médical libre, c'est-
à-dire le temps qui s'écoule entre l'appel au centre de secours du service de secours et l'arrivée du véhicule de service mobile ou de l'hélicoptère du SMUR (Service Mobile d'Urgence et de Réanimation) sur le lieu d'urgence du patient) : - L’élaboration d’un dispositif permettant au véhicule Smur de chaque versant frontalier d’intervenir sur le territoire voisin avec évaluation du besoin, mode de financement, évaluation des interventions - La mise en synergie des véhicules héliportés intervenant dans la GR. Pour réaliser ces deux volets de l’action, le consortium du projet il entendconviendra : - PDe roposer négocier des accords auxvec les autorités compétentes en matière de prise en charge des soins d’urgence héliportés -– Proposer De négocier des accords auxvec les autorités compétentes en matière de prise en charge des soins d’urgence au moyen de véhicules terrestres - RDe réunir l’ensemble des acteurs concernés pour définir les procédures de mises en œuvre des dispositifs d’intervention et de prise en charge des patients -– De Formulation de propositions aux autorités compétentes de piste pour d’éventuels accords fixer pour comprendre les formes de prise en charge financière de ses interventions - ED’élaborer le suivi et l’évaluation des dispositifs développés  L’action aide médicale urgente concerne toutes les régions frontalières de la GR et donc le GDL. Les patients grands ducaux potentiellement concernés seront certainement moins nombreux à bénéficier de ces dispositifs que les patients des autres espaces frontaliers car les équipements aux GDL sont importants. En revanche, la coopération entre les équipements des différentes régions s’appuiera notamment sur ceux dont le GDL dispose.

	Livrables
	· 3 x 4.1.1-Coopération Aide médicale Urgence Dispositifs ● 3 x 4.1.2-Guide pratique de la coopération transfrontalière

	Partenaire responsable
	
OBSERVATOIRE EUROPEEN DE LA SANTE TRANSFRONTALIERE "OEST"

	
Partenaires participants
	ASSOCIATION DE PROMOTION ET DE DEVELOPPEMENT DES COOPERATIONS TRANSFRONTALIERES EN SANTE + OBSERVATOIRE REGIONAL DE LA
SANTE GRAND-EST + GECT Eurodistrict SaarMoselle + VIVALIA + SHG-Kliniken Völklingen + CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL UNISANTE + (HOPITAL MARIE MADELEINE) + Ministère de la Communauté germanophone de Belgique (CG)

	


Localisation
	· St. Wendel ● Saarpfalz-Kreis ● Saarlouis ● Neunkirchen ● Merzig-Wadern ● Regionalverband Saarbrücken ● Vulkaneifel ● Trier- Saarburg ● Eifelkreis Bitburg-Prüm ● Bernkastel-Wittlich ● Trier, Kreisfreie Stadt ● Arr. Virton ● Arr. Neufchâteau ● Arr. Marche-en- Famenne ● Arr. Bastogne ● Arr. Arlon ● Bezirk Verviers - Deutschsprachige Gemeinschaft ● Arr. Verviers - communes  francophones ● Moselle ● Meuse ● Meurthe-et-Moselle ● Luxembourg
Les différents espaces frontaliers de la Grande Région sont potentiellement concernés par cette action.

	Type d'action
	
5 ECHANGES BONNES PRATIQUES

	

Action
	

5.1 ECHANGES BONNES PRATIQUES
	Début
	2019-04-01

	
	
	Fin
	2022-12-30

	



Description
	Echange de bonnes pratiques et formation à la coopération transfrontalière. Pour mettre en œuvre et promouvoir des actions de coopération transfrontalière, il est indispensable de favoriser la rencontre, l’échange et la mise en élaboration de projets entre les professionnels de santé des différents espaces frontaliers de la Grande Région. Dans le domaine de la prise en charge des pathologies cardiaques, quatre colloques internationaux réservés aux professionnels de santé de la Grande Région seront organisés (participation 400 professionnels de santé) ainsi que deux séminaires techniques pointus. Cette pratique sera aussi développée en matière de médecine nucléaire, radiothérapie, ophtalmologie… Ces rencontres permettront de sensibiliser les professionnels de santé médicaux et paramédicaux sur : - Les dispositifs de coopération transfrontalière - Les travaux menés dans le cadre du projet COSAN - Les réalisations - Les procédures mises en œuvre - Le suivi et l’évaluation des dispositifs déployés conformément aux  politiques sanitaires des composantes de la GR , le consortium du projet Nsouhaite ous souhaitons travailler sur les pathologies cardiaques mais aussi sur d’autres pathologies où la coopération transfrontalière peut



	
	apporter une réponse adaptée, par exemple la neurochirurgie, l’accès à des équipements pointus, le développement de pratiques de pointe etc…

	Livrables
	· 4 x 5.1.1-Colloques ● 2 x 5.1.2-Séminaires techniques thématiques

	Partenaire responsable
	
OBSERVATOIRE EUROPEEN DE LA SANTE TRANSFRONTALIERE "OEST"

	





Partenaires participants
	ASSOCIATION DE PROMOTION ET DE DEVELOPPEMENT DES COOPERATIONS TRANSFRONTALIERES EN SANTE + OBSERVATOIRE REGIONAL DE LA
SANTE GRAND-EST + GECT Eurodistrict SaarMoselle + VIVALIA + SHG-Kliniken Völklingen + CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL UNISANTE + (HOPITAL MARIE MADELEINE) + MUTUALITE SOCIALISTE DE LA PROVINCE DU LUXEMBOURG + CENTRE HOSPITALIER HOTEL DIEU SOS ALPHA
SANTE + AGENCE REGIONALE DE SANTE DU GRAND EST + Centre Hospitalier Emile Mayrisch + Fondation Emile Mayrisch + KLINIKUM SAARBRÜCKEN + AMSAV + Ministère des Affaires Sociales, du Travail, de la Santé, de la Démographie de la Rhénanie-Palatinat + CAISSE PRIMAIRE DE LA MOSELLE + Mutualité Libérale du Luxembourg (OA 418) + CAISSE PRIMAIRE DE LA MEUSE + Centre Hospitalier de Sarreguemines + Federation Des Hopitaux Luxembourgeois + CAISSE PRIMAIRE DE LA MEURTHE ET MOSELLE + Munalux Mutualité Neutre + Hôpitaux Robert Schuman + Ministère de la Santé/Gesundheitsministerium + AMMD Association des Médecins et Médecins-Dentistes du Grand Duché de Luxembourg
+ CHL - CENTRE HOSPITALIER DE LUXEMBOURG + Caisse Autonome de Sécurité Sociale dans les Mines (CANSSM) + SAMU CENTRE 15 DE MOSELLE CHR METZ THIONVILLE + Est-RESCUE Réseau des structures d’urgence de la région Grand Est + Verband der Ersatzkassen e. V. (vdek) + AViQ - Agence pour une Vie de Qualité + Clinique Saint-Joseph Saint-Vith + Mutualité chrétienne de la Province de Luxembourg + Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Moselle (SDIS57) + Ministère des affaires sociales, de la santé, les femmes et la famille de la Sarre + AOK Rheinland- Pfalz/Saarland + Ministère de la Communauté germanophone de Belgique (CG)

	



Localisation
	· St. Wendel ● Saarpfalz-Kreis ● Saarlouis ● Neunkirchen ● Merzig-Wadern ● Regionalverband Saarbrücken ● Vulkaneifel ● Trier- Saarburg ● Eifelkreis Bitburg-Prüm ● Bernkastel-Wittlich ● Trier, Kreisfreie Stadt ● Arr. Virton ● Arr. Neufchâteau ● Arr. Marche-en- Famenne ● Arr. Bastogne ● Arr. Arlon ● Bezirk Verviers - Deutschsprachige Gemeinschaft ● Arr. Verviers - communes  francophones ● Moselle ● Meuse ● Meurthe-et-Moselle ● Luxembourg
Cette action concerne potentiellement les structures de soins et les prestataires de soins intéressées par les coopérations sanitaires transfrontalières dans la Grande Région

	Type d'action
	
6 COOPERATION PED

	

Action
	

6.1 COOPERATION PED
	Début
	2019-04-01

	
	
	Fin
	2022-12-30

	




Description
	COOPERATION TRANSFRONTALIERE INTERHOSPITALIERE DANS LE PED A titre expérimental, pour la première fois dans la Grande Région ainsi que dans l’UE, s’appuyant sur une coopération de longue date pour certains d’entre eux, trois établissements frontaliers de trois pays différents ont exprimé leur souhaitent de coopérer pour améliorer la prise en charge des patients frontaliers et assurer le renforcement de leurs activités principales et de leurs spécialisations au bénéfice des patients à l’échelle de l’espace transfrontalier du Pôle Européen de Développement (PED). Conformément aux orientations arrêtées sur chacun des versants et dans le respect des politiques définies par les autorités compétentes, les établissements hospitaliers concernés réfléchiront ensemble aux éléments constitutifs d’un possible accord de coopération sous réserve de la validation par leurs autorités compétentes. Dès à présent sur la base de leur expertise respective, il est possible de dégager des champs d’exploration L’hôpital de Mont Saint Martin (MSM) passera un accord avec les établissements d’Arlon et d’Esch pour accueillir des patients frontaliers belges et luxembourgeois en soins SSR (réadaptation fonctionnelle) et transféerert sdes parturientes vers Arlon et Esch. Cela pourrait également conduire les hôpitaux à formuler des propositions de nouvelles organisations et donc de restructuration. Pour ce faire, l’hôpital de MSM va se restructurer. Progressivement le service de maternité sera reconverti en service de soins spécialisés en rééducation et soins de longue durée. Les parturientes françaises de l’arrondissement de Briey seront orientées vers les établissements d’Esch et d’Arlon. Cette réorganisation de l’offre de soins sur ce territoire historique en matière d’intégration européenne, dénommé le PED, nécessitera des réorganisations de services, une coordination transfrontalière des flux et des prises en charge…



	Livrables
	· 1 x 6.1.1-Coopération PED Accords ● 4 x 6.1.2-Coopération PED Modalités

	Partenaire responsable
	
OBSERVATOIRE EUROPEEN DE LA SANTE TRANSFRONTALIERE "OEST"

	

Partenaires participants
	ASSOCIATION DE PROMOTION ET DE DEVELOPPEMENT DES COOPERATIONS TRANSFRONTALIERES EN SANTE + OBSERVATOIRE REGIONAL DE LA SANTE GRAND-EST + VIVALIA + MUTUALITE SOCIALISTE DE LA PROVINCE DU LUXEMBOURG + CENTRE HOSPITALIER HOTEL DIEU SOS ALPHA
SANTE + AGENCE REGIONALE DE SANTE DU GRAND EST + Centre Hospitalier Emile Mayrisch + CAISSE PRIMAIRE DE LA MOSELLE + Mutualité Libérale du Luxembourg (OA 418) + CAISSE PRIMAIRE DE LA MEURTHE ET MOSELLE + Munalux Mutualité Neutre + AViQ - Agence pour une Vie de Qualité + Mutualité chrétienne de la Province de Luxembourg

	

Localisation
	· Arr. Virton ● Arr. Neufchâteau ● Arr. Marche-en-Famenne ● Arr. Bastogne ● Arr. Arlon ● Meurthe-et-Moselle ● Luxembourg L'action se déroulera dans l'espace frontalier francop-belgo-luxemnbourgeois

	Type d'action
	
7 OBSERVATOIRE TRANSFRONTALIER

	

Action
	

7.1 OBSERVATOIRE TRANSFRONTALIER
	Début
	2019-04-01

	
	
	Fin
	2022-12-30

	












Description
	OBSERVATOIRE TRANSFRONTALIER DéveloppementConstitution d'un observatoire transfrontalier de la santé dans la Grande Région par l’harmonisation des données sanitaires existantes à l’échelle de la GR. Actuellement, aucune structure constitutive de la Grande Région ne dispose d'information ni de données à cette échelle sur l'état de santé des populations ni l'offre de soins disponible. Cette action vise à pallier cette carenceabsence en mettant en collaboration les différents organismes disposant de données en santé et en s’appuyant sur les observatoires déjà existants afin de capitaliser et de mutualiser autant que possible. Résultats escomptés : pPar le regroupement et la mise en commun d'indicateurs pertinents, améliorer la connaissance sur l'état socio-sanitaire des populations du territoire, aider à la prise de décision sur l'analyse besoins de soins /offres de soins, participer à la diffusion tout public d'informations scientifiquement éprouvées, développer ainsi le principe de démocratie sanitaire en favorisant le meilleur accès aux soins aux meilleurs moments. Ce projet ambitieux veut résolument considérer le territoire « Grande Région » comme un marchepied à l’accès égalitaire à la santé. Ainsi il conviendra de déterminer comme pour tout observatoire de territoire : son contenu : l’organisation technique, informatique et humaine ses partenaires : définitions des rôles de chacun la dimension politique : missions d’intérêt général Pour le projet COSAN l’objectif I peut se décliner en 4 axes majeurs : Lle premier concerne un travail préalable nécessaire de recensement des indicateurs d’usage dans les six territoires régionaux concernés, notamment en ce qui concerne les indicateurs de démographie, de contexte socio-économique et en particulier ceux permettant une analyse de la précarité et/ou des risques de fragilisation sociale, les indicateurs de santé ( mortalité, morbidité, affection de longue-durée, …) les déterminants individuels de santé ( consommation de produits psychoactifs, accidentologie, suicide…), mais aussi les offres de soins et de services médico-sociaux. Un premier livrable avec liste des indicateurs disponibles, de leurs découpages territoriaux et temporels. Le deuxième axe portera sur un premier travail de recensement dans chaque région du territoire grandrégional. Il permettra de produire un document d’état des lieux (diagnostic territorial de santé :) en prenant en compte à la fois les données préexistantes ( données Eurostat) et les données propres à chaque sous-territoire de la « Grande Région ». Les données seront alors ré-agrégées, lorsque cela est possible, à la taille « Grande Région » avec des éléments de comparaison avec les Pays frontaliers. Ce document représente le 2ème axe de cette action 1. (Il pourra si les moyens le permettent être accompagné d’un travail d’analyse de la littérature récente la plus visible sur ces territoires) L’axe 3 propose un travail d’analyse des indicateurs recensés (nature, origine, producteurs, limites, durée, délai d’obtention, délai de validité, …) et une synthèse des indicateurs communs sur l’ensemble du territoire (s’il en existe), des indicateurs proches et des éléments permettant leurs comparaisons et/ou leurs combinaisons, et des indicateurs singuliers non transposables en l’état. Ce travail permettra une plus-value de l’observation notamment et surtout pour les territoires infrarégionaux. Un groupe parallèle devrait être constitué afin de déterminer des pistes de progression commune autour d’’indicateurs partagés et partageables à la taille du territoire concerné. Enfin l’axe 4 proposera un document prescriptif des modalités de développement, de financement et d’animation d’un Observatoire Grande Région de la



	
	Santé. Il y serait définit les recommandations pour la pérennité d’une observation régulièrement mise à jour et multilingues. Concernant la mise en œuvre de l’action 7, elle se déroulera en parallèle aux autres actions. Pour alimenter les autres actions, l’Observatoire n’a pas lieu d’être constitué préalablement. Il existe déjà des données dans différents lieux dans chaque espace frontalier qui peuvent servir à alimenter en données et informations les différentes actions du projet COSAN. Seulement, ces données ne sont pas harmonisées ou sont présentées selon des paramètres différents ou autre. Les opérateurs de chaque action s’y réfèreront et pourront compter sur les opérateurs qui réaliseront l’action 7 pour les conseiller et les aider à disposer des éléments nécessaires dont ils ont besoin pour progresser dans la réalisation de leur action.

	Livrables
	· 1 x 7.1.1-OBSERVATOIRE

	Partenaire responsable
	
OBSERVATOIRE EUROPEEN DE LA SANTE TRANSFRONTALIERE "OEST"

	

Partenaires participants
	ASSOCIATION DE PROMOTION ET DE DEVELOPPEMENT DES COOPERATIONS TRANSFRONTALIERES EN SANTE + OBSERVATOIRE REGIONAL DE LA SANTE GRAND-EST + GECT Eurodistrict SaarMoselle + MUTUALITE SOCIALISTE DE LA PROVINCE DU LUXEMBOURG + AGENCE REGIONALE DE
SANTE DU GRAND EST + Ministère des Affaires Sociales, du Travail, de la Santé, de la Démographie de la Rhénanie-Palatinat + CAISSE PRIMAIRE DE LA MOSELLE + Ministère de la Santé/Gesundheitsministerium + AViQ - Agence pour une Vie de Qualité + Ministère des affaires sociales, de la santé, les femmes et la famille de la Sarre + Ministère de la Communauté germanophone de Belgique (CG)

	


Localisation
	· Arr. Virton ● Arr. Neufchâteau ● Arr. Marche-en-Famenne ● Arr. Bastogne ● Arr. Arlon ● Bezirk Verviers - Deutschsprachige   Gemeinschaft ● Arr. Verviers - communes francophones ● Arr. Waremme ● Arr. Liège ● Arr. Huy ● Vosges ● Moselle ● Meuse ● Meurthe-et- Moselle ● Luxembourg ● St. Wendel ● Saarpfalz-Kreis ● Saarlouis ● Neunkirchen ● Merzig-Wadern ● Regionalverband
Saarbrücken ● Vulkaneifel ● Trier-Saarburg ● Eifelkreis Bitburg-Prüm ● Bernkastel-Wittlich ● Trier, Kreisfreie Stadt Cette action concerne l'ensemble du territoire de la Grande Région



	




Partenaires participants
	
1
Gestion du projet
	

2
Communication
	
3 COOPERATION SANITAIRE TRANSFRONTALIERE
	
4 AIDE MEDICALE URGENTE
	
5
ECHANGES BONNES PRATIQUES
	
6
COOPERATION PED
	

7 OBSERVATOIRE TRANSFRONTALIER

	
	
1.1
Gestion du projet
	

2.1
Communication
	
3.1 COOPERATION SANITAIRE
TRANSFRONTALIERE
	
4.1 AIDE MEDICALE URGENTE
	
5.1
ECHANGES BONNES PRATIQUES
	
6.1
COOPERATION PED
	

7.1 OBSERVATOIRE TRANSFRONTALIER

	
OBSERVATOIRE EUROPEEN DE LA SANTE TRANSFRONTALIERE "OEST"
	

X
	

X
	

X
	

X
	

X
	

X
	

X

	
SHG-Kliniken Völklingen
	
X
	
X
	
X
	
X
	
X
	
	

	
KLINIKUM SAARBRÜCKEN
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X
	
	
X
	
	



	
Ministère des Affaires Sociales, du Travail, de la Santé, de la Démographie de la Rhénanie-Palatinat
	

X
	

X
	

X
	
	

X
	
	

X

	
Verband der Ersatzkassen e.
V. (vdek)
	
X
	
X
	
X
	
	
X
	
	

	
Ministère des affaires sociales, de la santé, les femmes et la famille de la Sarre
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X
	

X
	
	

X
	
	

X

	
AOK Rheinland-Pfalz/Saarland
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OBSERVATOIRE REGIONAL DE LA SANTE GRAND-EST
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GECT Eurodistrict SaarMoselle
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X

	
CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL UNISANTE
+ (HOPITAL MARIE MADELEINE)
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CENTRE HOSPITALIER HOTEL DIEU SOS ALPHA SANTE
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AGENCE REGIONALE DE SANTE DU GRAND EST
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X
	
X

	
CAISSE PRIMAIRE DE LA MOSELLE
	
X
	
X
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X
	
X
	
X

	
CAISSE PRIMAIRE DE LA MEUSE
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X
	
	
X
	
	

	
Centre Hospitalier de Sarreguemines
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X
	
	

	
CAISSE PRIMAIRE DE LA MEURTHE ET MOSELLE
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X
	
X
	



	
Caisse Autonome de Sécurité Sociale dans les Mines (CANSSM)
	

X
	

X
	

X
	
	

X
	
	

	
SAMU CENTRE 15 DE MOSELLE CHR METZ THIONVILLE
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X
	
	

X
	
	

	
Est-RESCUE Réseau des structures d’urgence de la région Grand Est
	

X
	

X
	

X
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Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Moselle (SDIS57)
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Centre Hospitalier Emile Mayrisch
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Fondation Emile Mayrisch
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AMSAV
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Federation Des Hopitaux Luxembourgeois
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Hôpitaux Robert Schuman
	
X
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Ministère de la Santé/Gesundheitsministerium
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AMMD Association des Médecins et Médecins- Dentistes du Grand Duché de Luxembourg
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CHL - CENTRE HOSPITALIER DE LUXEMBOURG
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COOPERATIONS TRANSFRONTALIERES EN SANTE
	
	
	
	
	
	
	

	
VIVALIA
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MUTUALITE SOCIALISTE DE LA PROVINCE DU LUXEMBOURG
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Mutualité Libérale du Luxembourg (OA 418)
	
X
	
X
	
X
	
	
X
	
X
	

	
Munalux Mutualité Neutre
	
X
	
X
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X
	
X
	

	
AViQ - Agence pour une Vie de Qualité
	
X
	
X
	
X
	
	
X
	
X
	
X

	
Clinique Saint-Joseph Saint- Vith
	
X
	
X
	
X
	
	
X
	
	

	
Mutualité chrétienne de la Province de Luxembourg
	
X
	
X
	
X
	
	
X
	
X
	

	
Ministère de la Communauté germanophone de Belgique (CG)
	

X
	

X
	

X
	

X
	

X
	
	

X




Liste des livrables du projet

	
Type d'action
	
Action
	
ID
	
Type d'unité
	
Unité
	
Nom du livrable
	
Description
	Valeur prévisionnelle totale

	


1 Gestion du projet
	


1.1 Gestion du projet
	


78864
	


Réunions
	


Nombre
	
1.1.1 Compte- Rendu / Rapports
	2 rapports des réunions de coordination par an 1 rapport d’activités par an = 4 1 rapport des comités d’accompagnement chaque année = 4	Comment by SZYMKOWIAK Jenny: Pourquoi 4 2+1 =3/an
	


14	Comment by SZYMKOWIAK Jenny: Je ne comprends pas le chiffre, à mettre en cohérence avec colonne précédente



	











2 Communication
	











2.1 Communication
	
78963
	
Site Web et Web Blog
	
Nombre
	
2.1.1 Site internet
	Site internet sur la coopération transfrontalière en santé dans la Grande Région
	
1

	
	
	
78964
	
Conférence
	
Nombre
	
2.1.2 Colloques
	Colloques sur les coopérations mises en œuvre dans la Grande Région
	
4

	
	
	
78965
	Supports d’information différents conçus
	
Nombre
	
2.1.3 Plaquettes d'information
	Plaquettes sur les coopérations mise en œuvre à l’adresse des patients et des acteurs concernés
	
2

	
	
	
78967
	Supports d’information différents conçus
	
Nombre
	
2.1.4 Newsletter Santé
	Newsletter Santé transfrontalière ayant une parution de deux numéros par an
	
7

	
	
	



83577
	


Conférences de presse organisées
	



Nombre
	


2.1.5
CONFERENCE DE PRESSE
	Une conférence de presse sera organisée lors du lancement et lors de la clôture du projet, ainsi que lors de la mise en place de réalisation de coopération transfrontalière. Nous tablons sur 4 conférences de presse.
	



3	Comment by SZYMKOWIAK Jenny: À mettre en cohérence (3 ou 4 ?)

	





3 COOPERATION SANITAIRE TRANSFRONTALIERE
	





3.1 COOPERATION SANITAIRE TRANSFRONTALIERE
	




78915
	
Utilisateurs de nouveaux outils, instruments, installations et services pour la coopération administrative et citoyenne
	




Nombre
	



3.1.1
Instruments de coopération
	Les instruments de coopération constituent la base juridique de la coopération entre les différents Etats et régions constitutives de la Grande Région ainsi qu'entre les parties concernées par la coopération. Ils intègrent les procédures administratives et de gestion financière des flux de patients.
	




5

	
	
	
78965
	Supports d’information différents conçus
	
Nombre
	
3.1.2 Plaquettes d'information
	Plaquettes sur les coopérations mise en œuvre à l’adresse des patients et des acteurs concernés
	
5

	


4 AIDE MEDICALE URGENTE
	


4.1 AIDE MEDICALE URGENTE
	


78975
	Nouveaux concepts, outils, et installations pour la coopération administrative et citoyenne
	


Nombre
	
4.1.1
Coopération Aide médicale Urgence Dispositifs
	
Les dispositifs juridiques des coopérations développées Les procédures de gestion des interventions transfrontalières des SMUR transfrontaliers
	


3



	
	


78979
	Nouveaux supports d'information et de mesures de sensibilisation mis en place
	


Nombre
	
4.1.2 Guide pratique de la coopération transfrontalière
	
Création d'un guide pratique des réalisations en matière de coopération sanitaire et aide médicale urgente
	


3	Comment by SZYMKOWIAK Jenny: expliquer

	



5 ECHANGES BONNES PRATIQUES
	



5.1 ECHANGES BONNES PRATIQUES
	
78964
	
Conférence
	
Nombre
	
5.1.1 Colloques
	Colloques sur les coopérations mises en œuvre dans la Grande Région
	
4

	
	
	

83426
	Participants à un événement d’information spécialisée
	

Nombre
	5.1.2
Séminaires techniques thématiques
	
Organisation d'au moins deux séminaires techniques sur des thématiques ciblées
	

2

	







6 COOPERATION PED
	






6.1 COOPERATION PED
	


78977
	Nouveaux concepts, outils, et installations pour la coopération administrative et citoyenne
	


Nombre
	

6.1.1
Coopération PED Accords
	
Les accords de coopération entre les différents établissements dans les différentes spécialisations concernées
	


1

	
	
	



78978
	
Nouveaux concepts, outils, et installations pour la coopération administrative et citoyenne
	



Nombre
	


6.1.2
Coopération PED Modalités
	Les modalités de mise en œuvre de ces accords pour les patients et les professionnels de santé concernés de cet espace transfrontalier de la Grande Région Organisation d'une rencontre annuelle d’évaluation- suivi et d’approfondissement
	



4

	






7 OBSERVATOIRE TRANSFRONTALIER
	






7.1 OBSERVATOIRE TRANSFRONTALIER
	






78912
	


Etablissements de recherche participant à des projets de recherche transfrontaliers, transnationaux ou interrégionaux
	






Nombre
	






7.1.1
OBSERVATOIRE
	1. Un inventaire des organismes disposant de données statistiques sur l'état de santé des populations formant la Grande Région 2. Un recueil des données statistiques de l'état de santé des populations constituant la Grande Région au départ des indicateurs existants 3. Un listing des indicateurs communs entre les différentes régions de la Grande Région pour évaluer l'état de santé des populations de la Grande Région
	






1



	
	
	
	
	
	
	4. Des données sur l’état de santé de la population de la Grande Région
	



Exporter les données du plan de travail


Mettre à jour le plan de travail

Contrôler la cohérence des données du formulaire
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Ce site est un site du CGET, cofinancé par l'Union européenne dans le cadre d'Europ'Act, dispositif national d'assistance technique.
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